
Nos honoraires de Transaction sont à la charge de l’acquéreur (sauf 
convention particulière) 

Ces honoraires d’agence sont exigibles le jour de la signature de l’acte 
authentique chez le notaire 

VALEUR DU BIEN (EN €) HONORAIRES (TTC) 

De 0 à 100.000 € Forfait 8 500 € 

Plus de 100.000 € à 
150.000 € 

9,50 % 

Plus de 150 000 € à 
200.000€ 

8,50 % 

Plus de 200.000 € à 
300.000 € 

7,50 % 

Plus de 300.000 € à 
400.000 € 

7 % 

Plus 400.000 € à 800.000 € 6,50 % 

Plus de 800.000 € 
6 % 




